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OBJECTIFS 
 
La Licence professionnelle, diplôme de niveau II, répond à une double demande : 
. Le marché de l'emploi des professionnels de l'information se développe dans les secteurs d'activité de la santé (centres de recherche publics ou privés, institutions 
de soins, associations de santé...), l'industrie pharmaceutique, les industries agroalimentaires, les sciences du vivant, l'environnement et les technologies 
associées.  
. La formation sur le tas à des outils technologiques de recherche et de diffusion de l'information de plus en plus complexes, se révèle insuffisante. Dans les secteurs 
scientifiques et techniques accéder à la bonne information est essentiel, maîtriser les outils et les méthodes pour le faire devient indispensable. 
 
Cette licence forme des professionnels capables de : 
. Analyser des besoins d'information et les demandes formulées par les usagers 
. Rechercher et sélectionner les sources les plus adaptées à cette demande quels que soient la nature de l'information, ses types de supports (papier, audiovisuel, 
multimédia, électronique), sa couverture géographique, historique ou linguistique 
. Contrôler la validité et la qualité des informations collectées 
. Fabriquer et distribuer une gamme de produits et de prestations documentaires, électroniques ou non, pertinents (annuaires, dossiers d'information, revues de presse , 
catalogues de sources ou de sites web, banques de données, notes d'alerte ou profils, sites web, agendas électroniques, etc.) 
. Utiliser les outils logiciel disponibles sur les réseaux intranet, extranet et internet. 
 
Acquérir ces compétences suppose un goût prononcé pour les technologies de l'information, la connaissance impérative de l'anglais, une aisance rédactionnelle certaine, 
des qualités de synthèse, de curiosité et de dynamisme. 
 



 
La formation est sanctionnée par la : LICENCE PROFESSIONNELLE 
 

Responsable pédagogique: Madame Hélène PERENNOU 
 
DEBOUCHES 
 
Chargé de recherche d'information : veilleur , recherchiste, netchercheur, cyberdocumentaliste… 
 
Chargé de produits documentaires 
La licence permettra de passer les concours de chargé d'études documentaires de la fonction publique. 
 
PUBLICS CONCERNES 
 
EN FORMATION CONTINUE : 
Vous êtes salarié : Vous obtiendrez des compétences professionnelles nouvelles et en final, par capitalisation, un diplôme de niveau bac+3. 
Vous pouvez déposer votre candidature si vous avez un diplôme de 1er cycle universitaire ou équivalent et/ou si vous avez une expérience professionnelle effective de 5 
ans soit dans un secteur scientifique et technique (santé, sciences de la nature et de la vie, environnement...) soit dans un des métiers de l'information et de la 
communication (avec une formation initiale scientifique). 
 
EN FORMATION INITIALE : 
Vous êtes étudiant français ou étranger : Vous possédez un diplôme de 1er cycle universitaire ou équivalent à caractère scientifique et/ou technique ou une formation de 
1er cycle en sciences ou technologies de l'information et de la communication après un baccalauréat scientifique. 
Des parcours pédagogiques différenciés sont proposés selon les profils de formation initiale : 
. vous avez une origine scientifique ou technique, vous suivrez des cours de culture professionnelle en information et communication 
. vouS avez une origine en sciences de l'information et de la communication, vous suivrez des enseignements de culture générale scientifique 
 
CONDITIONS D’ADMISSION 
 
La procédure d'inscription se déroule en trois phases : 

. retrait d'un dossier de candidature 

. entretien, évaluation des compétences et motivations par un jury  

. procédures de validation des acquis professionnels ou d'études 
 
ORGANISATION DES ETUDES 
 
Les études sont organisées sur une année scolaire composée de 2 semestres : 

du 5 novembre 2001 à septembre 2002. 
Le volume horaire global est de 450 heures de cours magistraux, travaux dirigés, enseignements méthodologiques ; 
Réalisation d'un projet tutoré ( produit d'information) ; 



Stage professionnel d'au minimum 12 semaines donnant lieu à la rédaction d'un mémoire. 
Organisée sur le modèle européen (European Credit Transfer System), la licence fonctionne par semestrialisation et capitalisation de modules pédagogiques. Pour les 
salariés, elle peut s'étaler sur 2 ans. 
Rythme des études: alternance emploi ou stage / formation (une semaine complète et une fin de semaine chaque mois.) 
 
Assiduité et contrôle des connaissances 
 
La pratique du contrôle continu des connaissances pour l'attribution du diplôme implique la participation des stagiaires à tous les cours. 
Les attestations de présence sont transmises chaque mois aux employeurs et aux F.A.F. ou tout autre organisme financeur. 
 
PROGRAMME ( 9 unités d'enseignement) 
 
• U.E. n°l- Recherche d'information 

o Module 1 
 Sources, outils et méthodes 
 Veille stratégique 

o Module 2 
 Sources et outils professionnels de veille informative : 
 ressources et périodiques électroniques, banques de données professionnelles, 
 Internet bio-médical... 

• U.E. n°2 - Traitement de l'information 
o .Module 1 

 indexation et langages documentaires, analyse documentaire et linguistique 
o  Module 2 

 Conception de sites Web 
 Analyse et référencement de sites Web 

• . U.E. n°3 - Technologies de l'information 
o Module 1 

 Edition électronique et multimédia : 
 Internet et ses usages 
 Imagerie scientifique numérisée 

o Module 2 
 Gestion électronique de documents 
 Bases de données documentaires 

• . U.E. n°4 - Anglais 
o Module 1 

 Anglais spécialisé des secteurs scientifiques 
o Module 2 

 Anglais de l'Internet 
 Knowledge and records management 



• . U.E. n°5- Communication écrite et orale 
 Communication orale 
 Organisation visuelle de l'information, Sémiologie graphique 

• . U.E. n°6- Droit de l'information et droit de la propriété industrielle 
• . U. E. n °7 - Culture professionnelle et Culture scientifique 

o Module 1 
 Théorie et sciences de l'information - Histoire des sciences 

o Module 2 
 Usages et usagers de l'information - Vulgarisation scientifique 

o Module 3 
 La société et le marché de l'information 

• . U.E. n°8 
o Projet tutoré : produit d'information électronique 

• . U.E. n°9 
o Stage et mémoire 

 
FINANCEMENT ET COÛT 
 
Tous les candidats en formation continue ou en formation initiale doivent s'acquitter personnellement des droits d'inscription annuelle à l'Université 131.72 € (864 F en 
2000-2001). 
En formation continue le cycle peut être financé par l'employeur si la formation est incluse dans le plan de formation de l'entreprise (avec le financement possible par le 
Capital Temps Formation) ou par un fonds d'assurance formation (FONGECIF, AGECIF, UNIFORMATION,..) ; il est facturé 4200 € (27550.19 F) 
Il appartient au candidat d'effectuer les démarches nécessaires auprès des organismes compétents. 
 
INSCRIPTIONS 
 
Les candidatures sont retenues du 15 mai au 6 juillet 2001 
Pour retirer un dossier remplir préalablement le formulaire joint et l'adresser à : 
 

IUT de Paris 5 Formation Continue  
Melle Valérie Clergue 

 143 avenue de Versailles 75016 PARIS 
Tél: 01.44.14.45.04 Fax: 01.44.14.45.05 

E-mail clergue@iut.univ-paris5.fr 
 


